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AVANT-PROPOS 

Ce rapport a pour objet les résultats des travaux d'exploration complétés de 2004 à 2006 
sur la propriété Barraute Rang VII. Ces travaux font suite aux efforts d'explorations initiés en 
2001 sur un intrusif syénitique tectonisé, pyritisé et aurifère. 
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SOMMAIRE 

La propriété Barrante Rang VII est située à 50 km au nord de Val d'Or, dans le feuillet 
SNRC 32 C/12. Elle est constituée de 6 claims miniers, couvrant une superficie de 255 hectares. 

La propriété recouvre un intrusif syénitique dans lequel un ancien indice comporte des 
minéralisations d'or, cuivre et molybdène dans une veine de quartz. Des travaux d'exploration en 
2001 et 2002, dont des forages, avaient permis de déterminer que cette veine était logée dans une 
zone cisaillée et altérée ; et que la minéralisation en or atteignant 1,100 ppb (1.1 g/T), était 
associée à une fine pyrite disséminée dans les murs de cette veine et les environs. 

En 2006, 291.9 m (957.4 pi) de forage ont été complétés dans 6 trous, afin de poursuivre les 
efforts de 2002, qui avaient confirmé le prolongement de la minéralisation aurifère sous l'indice. 

Un des forages 2006 visait à recouper la minéralisation à une quinzaine de mètres (50 pieds) 
en aval-pendage de l'intersection du trou 2002. Le forage 2006 a recoupé une zone hautement 
anomalique en or sur 5.0 m (16.4 pi), dans laquelle les concentrations varient de 0.571 ppm à 
1.340 ppm (g/T). Cette zone est encadrée de minéralisations plus faibles, mais toujours 
anomaliques en or, de 0.228 et 0.235 ppm. 

La même année, un forage implanté sur une zone de conducteurs électromagnétiques dans la 
parti sud de la propriété, recoupa un intervalle de 16 m de rhyolite porphyrique, bréchique et 
lessivée. Celle-ci est parsemée de sphalérite et galène en concentrations variant de 0.5 à 2%, 
ainsi que des traces de chalcopyrite. L'analyse de deux échantillons prélevés sur cet intervalle 
rapporta des teneurs anomaliques de 6,180 ppm (0.62%) et 7,870 ppm (0.78%) Zn. 

Â ce jour, 428 m en 9 trous de forage de dimension AQ ont été complétés sur la propriété. 

La propriété bénéficie d'une localisation très favorable. Le gîte, une main d'oeuvre 
générale et spécialisée, des entrepreneurs, des équipements et services spécialisés en exploration 
et exploitation minière, sont tous disponibles à moins d'une heure de route de Val d'Or. 

Des travaux seront nécessaires pour poursuivre l'évaluation de cette zone aurifère. Ces 
travaux pourraient inclure l'accroissement de la couverture du levé au magnétomètre ; des essais 
avec un levé de polarisation provoquée pour évaluer son efficacité à détecter la pyrite disséminée 
aurifère ; le prolongement de ce levé s'il s'avère efficace ; du décapage additionnel et de la 
cartographie géologique afin d'élucider les contrôles structuraux sur la minéralisation ; un levé 
d'échantillonnage des sols ; et enfin, des travaux de forages supplémentaires. 
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1.0 INTRODUCTION 

La propriété Barraute Rang VII recouvre un intrusif syénitique dans lequel un ancien 
indice comporte des minéralisations d'or, cuivre et molybdène dans une veine de quartz et ses 
contacts. Des travaux d'exploration en 2001 et 2002 avait permis de déterminer que cette veine 
était logée dans une zone cisaillée et qu'une minéralisation de fine pyrite aurifère se retrouvait 
dans les murs de la veine et les environs. 

Suite aux résultats encourageants des travaux 2001 et 2002, des travaux supplémentaires 
ont été complétés avec l'objectif de mieux cerner la distribution des zones pyriteuses aurifères. 
Quelques jours de travaux de géologie et prospection ont été complétés aux alentours de l'indice 
en 2004 et 2005. Au cours de l'été 2005, une grille fut coupée, chaînée et ensuite couverte par un 
levé au magnétomètre. Une vérification des anomalies à l'est, à l'ouest et au sud de l'indice 
aurifère, n'a pas permis d'y déceler d'affleurements, tandis qu'au nord, les anomalies furent 
expliquées par la présence de magnétite dans l'intrusif. 

Suite aux recherches complétées en 2005, il fut vite évident que la poursuite des efforts 
d'explorations sur cette localité devait être par creusage de tranchées ou par forage. Ainsi, au 
début de l'été 2006, l'auteur planifia, organisa, lança et supervisa un deuxième programme de 
forage sur la propriété. Ces travaux avaient comme objectif de poursuivre l'évaluation des 
minéralisations retrouvées en surface et recoupées dans les forages 2002. Le programme se 
déroula au cours du mois de juin 2006. 

Ce rapport présente les résultats des forages 2006, ainsi que les travaux de terrains 
complétés en 2004 et 2005. 

2.0 GÉNÉRALITÉS 

La propriété est située dans le district minier de Val d'Or, dans le feuillet SNRC 32 C/12. 
Elle est constituée de 6 claims miniers couvrant une superficie d'environ 255.7 hectares, dans le 
rang VII du canton de Barraute. Les titres portent les numéros 1029935 à 1029938 couvrant les 
lots 55 à 58 et 2022579 et 2022580, couvrant les lots 59 et 60. La propriété est détenue à parts 
égales par l'auteur et messieurs Robert Lamothe et Alphonse Beaudoin de Val d'Or ; les claims 
étant enregistrés au nom de ce dernier, tels que décrits dans le Tableau I ci-dessous. 

De Val d'Or, la propriété est facilement accessible en empruntant la route provinciale 
397 jusqu'au village de Barraute et en continuant vers le nord jusqu'à l'intersection du chemin 
des rangs VI et VII. On emprunte cette route gravelée vers l'est et ensuite vers le nord sur une 
distance d'environ 5 kilomètres, pour atteindre la ligne de base 8+25 S de la grille 2005. La zone 
d'affleurement principal est située à environ de 100 mètres à l'est du chemin. 
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No. Claim Rang Lot Surface (hectares) Date d' expiration/renouvellement 
1029935 VII 55 42.72 2007-10-04 
1029936 VII 56 42.64 2007-10-04 
1029937 VII 57 42.75 2007-10-04 
1029938 VII 58 42.63 2007-10-04 
2022579 VII 60 42.57 2008-07-27 
2022580 VII 59 42.42 2008-07-28 
TOTAL 255.73 hectares 

Le centre de la zone des récents travaux d'exploration est située à environ 309500 m E et 
5378000 m N en localisation par U.T.M. (en NAD 83) ; en tenant compte d'une variation de ± 2-
3 m des mesures dans l'axe est-ouest et ± 7-10 m dans l'axe nord-sud. 

La propriété est recoupée par une ligne de chemin de fer du Canadien Nationale, tandis 
qu'une ligne hydro-électrique passe à moins de 4 km de la propriété, le long du chemin des rangs 
VI et VII. L'eau pour des opérations de forages est disponible du petit ruisseau qui traverse la 
partie sud de la propriété, à moins de 600 mètres de la zone des indices. 

La zone aurifère occupe une zone d'affleurements d'environ 150 m de longueur (axe est-
ouest) et 25 m de largeur (axe nord-sud). Les terrains immédiats sont ponctués d'une seule zone 
d'affleurements et ce, dans la partie nord de la grille. Le terrain y est sablonneux et le relief 
accidenté, atteignant 5 à 6 m tout au plus. Le mort-terrain y est peu épais et de l'ordre de 1-3 m. 
La portion nord-est de la propriété est marquée d'un terrain plat, humide et mal drainé, tandis 
qu'au sud et à l'ouest, le terrain est plat mais bien drainé. L'épaisseur du recouvrement dans ces 
régions est de l'ordre de 6 à 10 m. Quelques petits affleurements ont été observés à la croisée du 
chemin d'accès et du ruisseau décrit auparavant, tandis que des affleurements furent rapportés 
près de la bordure sud de la propriété. Ces derniers n'ont pas été examinés par l'auteur. 

La propriété bénéficie donc d'une localisation très favorable. Le gîte, une main d'oeuvre 
générale et spécialisée, des entrepreneurs, des équipements et services spécialisés en exploration 
et exploitation minière, sont tous disponibles à moins d'une heure de route, de Val d'Or. 

3.0 HISTORIQUE DES TRAVAUX DE FORAGES 

Des recherches dans les dossiers d'explorations ont permis d'établir que cinq trous de 
forages ont été implantés dans les environs de l'ancien indice Au-Cu-Mo, avant l'acquisition des 
claims par les présents détenteurs. Tous les trous avaient comme seul objectif, l'évaluation de la 
veine de quartz. 
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Des recherches sur le terrains ont permis de localiser un seul des anciens trous. Celui-ci, 
le 92-2, est toujours visible dans le roc à moins de 25 m de la veine de quartz de l'ancien indice. 

En 1966, Bargold Mines Ltd. aurait foré deux trous dans la syénite aux alentours de 
l'indice. On y rapporta la présence de molybdène et chalcopyrite, mais aucune analyse pour l'or. 

En 1978, Brominco Inc. fora un trou près de l'ancien indice. On rapporta une teneur de 
0.2% Mo sur une longueur de 0.8 m, dans une syénite portant également des traces de 
chalcopyrite. Le trou aurait traversé le contact entre l'intrusion syénitique et les volcanites acides 
à basiques, dans lesquelles on rapporta la présence de pyrite, chalcopyrite et magnétite. 

En 1992, trois trous furent complétés sur la propriété, dont un tout près de l'ancien indice. 
On nota la présence de syénite fortement altérée et de la pyrite en traces jusqu'à 1%, mais très 
peu d'échantillons furent prélevés. Dans le trou 92-2, près de la veine de quartz, on rapporta trois 
veines avec 2-4% Py-Mo, dont deux furent vérifiées par un seul échantillons. L'analyse de cette 
échantillon titra 1.10 g/t sur 0.76 m. Le 92-1, implanté plus loin et toujours dans la syénite, 
recoupa également de fortes altérations. Un seul échantillon fut prélevé parmi les zones altérées 
et malgré la présence de sulfures en traces, une teneur anomalique de 0.6 g Au/t (600 ppb) fut 
obtenue. Un autre échantillon prélevé dans le basalte au sud, rapporta 0.45 g/t (450 ppb) Au sur 
1.5 m, dans une zone d'altération à texture bréchique, avec fragments siliceux possiblement 
composés de syénite. Aucun échantillon fut prélevé dans le trou 93-3. 

Malgré qu'une forte altération en séricite, silice, chlorite, hématite et localement en 
épidote, est rapportée dans la plupart des journaux des anciens sondages, on ne trouve aucune 
mention de pyrite disséminée en concentrations plus élevées que 1%. Telle que décrit plus bas, la 
concentration de pyrite aurifère observée en forages 2002 et 2006, varie de 1 à 7%, et peut 
atteindre 10% sur des intervalles centimétriques. Elle est disséminée, de très fine granulométrie 
(souvent poudreuse) et dans la roche altérée, est localement difficile à repérer à l'oeil nu. Sous un 
mauvais éclairage ou autres mauvaises conditions de travail, elle pourrait facilement passer 
inaperçue. 

En automne 2002, des travaux complétés sur le prolongement orientale de la veine de 
quartz, menèrent à la découverte d'une minéralisation aurifère associée à des quantités 
appréciables de pyrite disséminée. Ainsi, des teneurs atteignant 445 et 879 ppb ont alors été 
obtenues d'échantillons ponctuels contenant de 2 à 7% de pyrite et 2-3% de magnétite en fines 
disséminations, localement accompagnées de 0.5 à 1% de chalcopyrite-molybdénite. La pyrite 
aurifère fut observée dans les murs de la veine, mais également à plusieurs mètres de celle-ci, 
dans une zone de cisaillément silicifiée, séricitisée, chloritisée et faiblement hématisée. 
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En raison des difficultés d'échantillonnage liées à la surface plutôt plate de l'affleurement 
et à la dureté et compétence de l'intrusif, des travaux de dynamitage ont été complétés pour 
faciliter l'examen et l'échantillonnage de ces zones pyriteuses. L'analyse d'échantillons 
ponctuels prélevés à des intervalles variant de 40 à 50 cm dans la tranchée principale, a rapporté 
des teneurs en or atteignant 1100 ppb. 

En raison des résultats très encourageants obtenus en 2002, un court forage aux diamants 
(BB-02-01) fut implanté sous la tranchée ci-dessus. Un autre trou (BB-02-02) fut complété à 
environ 100 mètres au SSE, sur une autre zone pyriteuse et anomalique en or. Enfin, un troisième 
trous (BB-02-03) fut implanté quelques 550 m plus au sud, sur un horizon pyriteux-graphiteux 
coincidant avec une zone de conducteurs électromagnétiques terrestres et aéroportés. Les 
résultats de ces forages, ainsi que les travaux de surfaces qui les ont précédés, sont décrits dans 
des rapports précédents (Tremblay, 2002, 2003). 

Le forage BB-02-01, implanté près de la ligne 5+50 E, avait comme objectif de recouper 
la minéralisation à une profondeur verticale d'environ 15 mètres. D'une longueur de 50 mètres, 
le trou a mis à jour des teneurs anomaliques en or (>342 ppb/0.01 oz Au/t) sur quatre horizons 
distincts. Le plus important de ceux-ci constitue l'aval pendage de la zone exposée dans la 
tranchée et rapporta des teneurs atteignant 813 ppb sur 0.85 m. Tel qu'observé en surface, l'or y 
est associée à la présence de pyrite et magnétite disséminées, en concentrations variant de 1 à 
7%, mais pouvant atteindre 10% sur des intervalles centimétriques. 

L'intervalle minéralisé présente une schistosité faible à modérée et une texture fortement 
altérée d'apparence lessivée. L'altération en silice y est de moyenne à forte intensité, l'altération 
en séricite et chlorite de moyenne intensité et l'altération en hématite et épidote, de faible 
intensité. La minéralisation, recoupée sur une longueur de 5 mètres, pend vers le nord à 80°  
Localement, elle comprend des traces de chalcopyrite et de molybdénite. 

Le trou BB-02-02, implanté près de la ligne 6+50 E, avait comme objectif d'évaluer une 
autre zone d'altération dans la syénite, dans laquelle des valeurs d'or atteignant 879 ppb avaient 
été obtenues d'échantillonnage ponctuel dans une ancienne tranchée. Le forage rapporta des 
valeurs d'or erratiques et plus faibles, atteignant 415 ppb. 

Enfin, le trou BB-02-03, tel que prévu, a intersecté des volcanites acides fortement 
pyriteuses et localement graphitiques. Seules des teneurs négligeables en or ont été obtenues de 
l'analyse de quelques échantillons prélevés dans ce trou. 
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Traversant la portion sud de la propriété, la zone conductive recoupée par ce forage avait 
été l'objet de quelques forages en 1966 par Bargold Mines Ltd. On y rapporta un épais horizon 
de rhyolite bréchique hôte de faibles minéralisations de zinc, cuivre et plomb. Ces formations 
géologiques s'apparentent à celles de la mine d'argent-zinc Barvue plus à l'ouest et indique un 
certain potentiel pour des sulfures massifs volcanogènes, dans cette partie de la propriété. 

4.0 DESCRIPTION DES TRAVAUX 2004 à 2006 

Une description des travaux de terrains complétés de 2004 à 2006 et de leurs objectifs, sont 
présentés ci-dessous. 

4.1 Travaux 2004 et 2005 

En automne 2004, une journée de cartographie géologique et prospection fut complétée 
par l'auteur assisté de monsieur Alphonse Beaudoin. Les travaux visèrent deux objectifs bien 
distincts et touchèrent les lots 56 et 57, ainsi que la moitié ouest du lot 59. 

Un premier objectif était de localiser des affleurements, sub-affleurements ou des blocs 
erratiques de sources locales, à l'ouest de la zone d'affleurement des indices aurifères. Sur la 
grille 2005, la zone des travaux 2004 couvrait la surface de terrain comprise entre la ligne de 
base 8+25 S et la station 5+25 S, et les lignes 700 E et 1200 E. Un ancien levé au magnétomètre 
indiquait la présence de fortes anomalies dans cette portion de la propriété. Cinq échantillons 
furent prélevés sur des blocs angulaires de source possiblement locale. 

Un deuxième objectif consistait à examiner l'affleurement qui s'étend à l'est et au sud-est de 
la tranchée dynamitée en 2002, pour tenter d'y localiser le prolongement de la zone de pyrite 
disséminée aurifère. Deux échantillons furent prélevés, un à environ 12 m à l'est de la tranchée et 
l'autre à environ 15 m au sud-est de ce dernier. 

En mai 2005, un total de 9.2 km de lignes ont été coupés et chaînés dans le but de couvrir la 
zone d'intérêt et ses extensions géologiques vers l'est et vers l'ouest. La grille consiste d'une 
ligne de base orientée est-ouest et des lignes transversales orientées nord-sud espacées au 50 
mètres, le tout piqueté et chaîné au 25 mètres. 

En juin de la même année, un levé au magnétomètre fut complété sur toute la grille par la 
firme Géophysique TMC de Val d'Or. Les données recueillies furent ensuite traitées pour 
produire des cartes contours du champ magnétique total et du gradient calculé, ainsi qu'une carte 
profils du champ total, toutes au 2,500. Celles-ci sont insérées en pochette, à la fin du texte. 
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Les lectures magnétiques ont été prises à un espacement de 6.5 mètres tout au long du levé. 
Les données obtenues furent ensuite corrigées avec les données recueillies d'une station de base 
enregistrant les variations diurnes. 

Toujours en juin, du dynamitage fut complété sur six emplacements situés à l'ouest, au sud, 
à l'est et au sud-est de la tranchée dynamitée en 2002. La surface de ce grand affleurement est 
plutôt plate et ne permet pas un bon examen et échantillonnage de l'intrusif syénitique. Le but du 
dynamitage était de compléter un examen plus complet de cet intrusif, de rechercher le 
prolongement de la zone de pyrite disséminée aurifère et d'échantillonner de façon plus complète 
et représentative, la minéralisation observée et échantillonnée en 2004. Cette année, un 
échantillon recueilli avec difficulté d'un affleurement à surface plate situé à environ 12-13 m de 
la tranchée 2002, avait rapporté 459 ppb Au en analyse. Les travaux de dynamitage ont été 
complétés par Prospection Gé-An Inc. de St-Mathieu. La position des sites dynamités et 
échantillonnés est illustrée sur la carte de compilation en pochette. 

En plus d'avoir supervisé et participé au dynamitage, une journée de cartographie 
géologique et prospection fut complétée sur la nouvelle grille, par l'auteur et monsieur Alphonse 
Beaudoin. Ces travaux visèrent la zone d'anomalies magnétiques située à l'est et des indices 
aurifères, ainsi que les anomalies ponctuelles au nord et nord-ouest. Le roc bien exposé par le 
récent dynamitage fut également examiné par l'auteur au cours de cette journée de prospection. 
Un échantillon représentatif (837857) de la minéralisation fut prélevé et envoyé pour analyse. 

En novembre 2005, deux journées de forages de recouvrement ont été effectuées sur deux 
anomalies magnétiques définies par le récent levé ; l'une à l'est de l'indice et l'autre à l'ouest. 
Des trous verticaux ont été complétés à des intervalles réguliers à l'aide d'une foreuse de type 
Cobra, pour déterminer la profondeur du mort-terrain et évaluer la possibilité d'y exposer le roc 
par creusage de tranchées. Les travaux ont été complétés par messieurs Robert Lamothe et 
Alphonse Beaudoin de Val d'Or, sous la direction et supervision de l'auteur. Ces individus 
bénéficient de plusieurs années d'expérience dans ce type de forage. Ainsi, 14 trous ont été forés 
sur les lignes 3+50 E et 7+00 E, tels que décrits dans le tableau ci-dessous. 

Un échantillon du recouvrement glaciaire reposant sur le socle rocheux (till de base) fut 
prélevé dans chacun des trous avec l'aide de tiges et un appareillage spécialement conçus pour 
l'échantillonnage du mort-terrain. Ceci dans le but de déterminer si il y avait enrichissement en 
or de ce matériel au-dessus et en aval glaciaire des deux anomalies. Quatorze (14) échantillons 
furent donc prélevés et envoyés à l'analyse pour l'or au Laboratoire Bourlamaque Ltée à Val 
d'Or. Les résultats de ces travaux sont présentés dans un tableau dans la section suivante. 
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4.2 Travaux 2006 

En 2006, un programme de forage fut organisé et complété pour poursuivre les efforts de 
forages de 2002. Le contrat de forage fut alloué à monsieur Robert Lamothe de Val d'Or qui 
dirigea tous les aspects des travaux de forages. Monsieur Alphonse Beaudoin, également de Val 
d'Or, assuma pour sa part les fonctions d'aide-foreur. 

En tout, 291.9 m (957.4 pi) de forage a été complété dans 6 trous, dont un qui n'a pas atteint 
le socle en raison du coinçage des tiges dans un mort-terrain parsemé de gros blocs glaciaires. 

L'équipement utilisé pour les sondages comprenait une foreuse conventionnelle `wireline' 
montée sur véhicule à chenille de type Muskeg, ainsi qu'un deuxième Muskeg pour le transport 
des tiges de forages, de la pompe à eau et des boyaux. Un véhicule tout terrain (VTT) fut utilisé 
pour la sortie journalière des boites de carottes et pour la surveillance et le ravitaillement de la 
pompe à eau. L'eau pour les opérations fut tirée du petit ruisseau qui coule à environ 550 mètres 
au sud des cibles. 

Les carottes produites étaient de dimension AQ, d'un diamètre de 2.5 cm. Les tiges de cette 
foreuse étaient en dimensions impériales et les mesures de profondeur ont ensuite été converties 
au système métrique, par l'auteur. 

Avant d'entreprendre ces travaux, un permis d'intervention pour travaux en forêt fut obtenu 
avec l'aide de Madame Colette Fecteau, ingénieur forestier résidant à St-Séverin-de-Beauce, qui 
fut assisté par monsieur Rémi Nolet de la firme G.E.S.S.T. de Val d'Or. Un réseaux de vieux 
sentiers a été utilisé pour limité la coupe d'arbres pour atteindre et forer les cibles. Ces travaux 
ont été complétés par monsieur Alphonse Beaudoin. 

La planification, l'organisation et la supervision des travaux, ainsi que l'examen détaillé des 
carottes et la préparation des journaux de sondages furent complétés par l'auteur. Celui-ci fut 
également responsable du mesurage des carottes, ainsi que du marquage, du numérotage et de 
l'étiquetage des échantillons à analyser. Monsieur Beaudoin assura une assistance technique 
incluant la manipulation des boites et la coupe des carottes à échantillonnées. 

Chaque journée de forage, les boites de carottes étaient transportées à partir de la foreuse 
avec l'aide d'un VTT par Monsieur Beaudoin et entreposées à la résidence de l'auteur. 
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L'échantillonnage consista en la coupe des carottes en deux avec une fendeuse hydraulique. 
Une moitié des carottes de chaque intervalle sélectionné étaient ensuite insérée dans un sac avec 
l'étiquette portant son numéro d'échantillon et le sac était ensuite scellé avec une brocheuse pour 
s'assurer que le contenu ne pouvait s'en échapper. L'autre moitié des carottes échantillonnées 
était replacée dans la boite. La deuxième étiquette du livret d'échantillonnage était ensuite 
brocher au fond de la boite de carottes, au début de chaque intervalle échantillonné, pour 
référence future. 

Étant donné que l'appareillage de la foreuse ne bénéficiait pas d'un abri contre les 
intempéries, les forages furent complétés de façon intermittente, selon la météo, pendant la 
période du ler  au 30 juin, 2006. 

Au total, 60 échantillons de carottes furent soumis à l'analyse pour l'or à Laboratoire 
d'Analyse Bourlamaque Ltée, situé à Val d'Or. Les analyses furent complétées par la technique 
de pyro-analyse avec fini AA, sur un sous-échantillon de 30 grammes tirée d'une portion de 500 
grammes de chaque échantillon. Les résultats furent livrés en ppm. Les résultats rapportés dans 
ce texte représentent les moyennes pondérées de toutes les analyses complétées sur chaque 
échantillon. Finalement, le laboratoire appliqua son protocole de vérification par la ré-analyse de 
certains échantillons et par l'analyse de standards commerciaux. 

Deux (2) des échantillons ci-dessus furent également soumis à une analyse multi-
éléments (pour 33 éléments), par la méthode ICP. Les résultats d'analyses furent livrés soit en 
ppm ou en pourcentage (%) selon l'élément. Les certificats d'analyses pour les échantillons 
analysés dans le cadre de ce programme, sont présentés en annexe. 

Un test d'orientation à l'acide a été complété à la fin de chaque trou, afin d'obtenir un 
aperçu de la déviation. Celle-ci, fut très faible dans tous les trous. 

Une fois les carottes examinées et échantillonnées, les boites furent entreposées avec les 
carottes du programme 2002, sur la propriété privé de l'auteur. 
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